
  
 

Pilotage de l’action  
Maria RAT – 04  91 07 75 30 

maria.rat@acpm.eu 
 

Formateur Référent de l’Action 
Lachmi BARABCHI – 06.49.52.91.41 

lachmi07@gmail.com 
 

Animatrice Houria SAADI 
  

Secrétariat 
Lucie JEAN-PIERRE – 04.91.59.90.66 

lucie.jeanpierre@acpm.eu 
 

 

 

Association de Formation pour la Coopération et la 
Promotion Professionnelle Méditerranéenne 

Siège social : 48 Avenue Marcel Delprat 
13013 MARSEILLE 

 04 91 07 75 00 -  04 91 07 33 09 
www.acpm.eu 

➔ L’ACPM Centre-Ville 

68 Rue de Rome 
13006 MARSEILLE 

Metro Sortie Estrangin 
Tramway T3 

 
➔ L’ACPM Nord. 

27 Rue du Marché 
13015 MARSEILLE 

Métro sortie Bougainville 
 

 
Action sur le territoire de Marseille 

 

 

 
Et financée Par le Département 
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P A R C O U R S   E N 
C O M M U N I C A T I O N 
I N T E R C U L T U R E L L E 

 

 

 
 

« Cultiver la différence pour 
lutter contre l’indifférence » 

CONTACT LIEUX DE L’ACTION 

mailto:maria.rat@acpm.eu
mailto:lachmi07@gmail.com
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http://www.acpm.eu/


                                      
Cette prestation s’adresse à toutes personnes, 
ayant connu dans leur histoire personnelle et/ou 
familiale, un parcours migratoire et/ou qui 
rencontrent des difficultés de compréhension 
des codes culturels linguistiques et administratifs 
entravant leur parcours et d’insertion socio-
professionnelle 

. 
 

 Cette action s’inscrit dans votre Contrat 
d’Engagement Réciproque 

 

 

 

 

 
-Les prescripteurs sont l’ensemble 

des référents sociaux du territoire- 

- La prescription s’effectue à partir de 
la fiche de prescription 

 

- Lever les freins culturels à l’insertion sociale 
et au parcours vers l’emploi par la 
clarification interculturelle. 

- Renouer les liens avec l’histoire et le 
Territoire d’origine et connaître le pays 
d’accueil pour une intégration citoyenne 
d’acteur de son parcours. 

- Rendre visible le potentiel de la personne 
accompagnée, souvent masqué. 

- Éviter le mécanisme souvent observé 
d’auto dévalorisation notamment des 
femmes 

- Lutter contre les comportements et 
Préjugés sexistes intégrés par l’un ou l’autre 
sexe, car ils constituent un frein à l’accès à 
L’emploi 

- Faire émerger un projet personnel et/ou 
professionnel 

 

 

La durée de l’accompagnement par 
personne est de 3 mois avec possibilité 
de reconduction selon les 
problématiques présentées. 
Périodicité : du 01/10 au 30/09 . 

PUBLIC OBJECTIFS        DEROULEMENT 

PRESCRIPTIONS 

DUREE 

 
La   méthode   et les situations 

Pédagogiques alternent des temps 
en groupes et des temps 
individualisés, adaptées aux 
publics et objectifs visés et qui 
encouragent la prise de paroles, y 
compris pour les plus timides : 
prise en compte de l'expérience de 
chacun, de la dimension migratoire 
et interculturelle, des récits de 
vie… 
Deux ateliers collectifs 

. 

Deux ateliers collectifs 
hebdomadaires   seront proposés 
de 3 heures chacun soit 6 heures 
/semaine 
Un entretien en face à face ou en 
travaux individualisés 
hebdomadaire. 


